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Conseils d’entretien

Nous vous remercions de votre achat, qui vous procurera assurément des longues années 
de plaisir. Pour profiter à long terme et pleinement de votre achat, nous vous recomman-
dons vivement de consulter les conseils d’entretien suivants : 

Après placement

Lors du placement, nous utilisons des silicones sans agents plastifiants. Nous évitons ainsi les décolorations 
foncées des bords de la pierre naturelle. Ce type de mastic doit durcir pendant environ 24 heures. Ne frottez 
donc pas les joints mastiqués durant cette période. N’ôtez pas les barres de soutien sous les éviers durant 
les premières 24 heures.

Si des traces de mastic ou de colle sont restés après le placement, vous pouvez les éliminer facilement à 
l’aide d’acétone industriel, de diluant cellulosique ou de dissolvant pour mastics silicones.

Si des travaux sont encore réalisés après le placement du plan de travail de cuisine, protégez soigneusement 
le plan de travail. Vous éviterez ainsi tout dommage causé par un usage inapproprié du plan de travail et le 
contact avec des substances qui pourraient l’abîmer.

 

Mise en service et entretien des plans de travail de cuisine.

GRANIT
1.  Avant d’utiliser les plans de travail, ceux-ci doivent être imprégnés d’un  
 produit antitache.

n L’antitache protège le granit contre l’eau, la graisse et l’huile. La pierre peut toutefois encore respirer. 
L’utilisation d’un antitache peut légèrement foncer la couleur de la pierre.

n Mode d’emploi : Nettoyer en profondeur la surface à l’eau claire et sécher. Enduire ensuite d’antitache 
à l’aide d’un chiffon en l’étalant bien dans toutes les directions afin qu’aucune trace ne soit visible. Pour 
éviter les amas si vous avez utilisé trop de produit, il est recommandé d’astiquer encore une fois la 
pierre à l’aide d’un chiffon propre. Pour la pierre naturelle adoucie ou vieillie, directement après l’appli-
cation de l’antitache. Pour une pierre naturelle polie (brillante), après */- 30 minutes. Répéter plusieurs 
fois le traitement.

2. Entretien quotidien

n Au quotidien, il suffit de nettoyer la pierre à l’eau chaude avec un détergent neutre, non mordant.

n Pour un entretien hebdomadaire ou mensuel, il existe des vaporisateurs très pratiques contenant des 
produits spécifiques pour la pierre naturelle. Toutefois, il convient d’utiliser ces produits avec modéra-
tion. Ils sont certainement recommandés pour la pierre naturelle adoucie ou vieillie.

n Deux fois par an, vous pouvez appliquer un produit de polissage sur les surfaces polies pour rehausser 
la brillance, ou appliquer une nouvelle fois un traitement antitache

Conclusion

Ces produits vous aideront à conserver la brillance de votre granit durant de longues années. En cas de 
tache tenace, utilisez un produit à récurer ménager standard (p. ex.  du Cif) 



 

COMPOSITE

 1.  Les plans de travail des marques Silestone, Diresco, Unistone ou  
Ceasarstone sont prétraités avec un enduit antibactérien. Dès lors,  
les plans de travail peuvent être directement utilisés.  

2.  Entretien quotidien

n Au quotidien, il suffit de nettoyer la pierre à l’eau chaude avec un détergent neutre, non mordant.

n Les plans de travail en composite peuvent être traités à l’aide d’un spray prévu pour leur entretien quo-
tidien. Vous pourrez ainsi facilement éliminer les taches tenaces sans devoir récurer. Nous vous offrons 
un spray gratuit.

n Pour l’entretien hebdomadaire ou mensuel, il existe sur le marché des vaporisateurs ou des produits 
spécifiques pour le composite. Utilisez-les toutefois avec modération.

Conclusion

Ces produits vous aideront à conserver la beauté de votre composite durant de longues années. En cas de 
taches tenaces : utilisez du Cif avec le côté jaune de votre éponge pour les surfaces polies et avec le côté 
vert pour les surfaces adoucies ou « leather touch ».

N’hésitez pas à nous adresser toute question concernant les plans de travail. Nous vous 
fournirons volontiers des explications complémentaires.


